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A la Une
Une seconde vie pour le Kalenda
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Le mot
du Directeur

En bref

N°1

Chers lecteurs,

C’est avec plaisir que 
je vous adresse ce 
premier numéro de 
Foncièrement.
Cette lettre d’informa-
tion de l’EPF Martinique 

constitue un lien supplé-
mentaire entre nous, un 

temps d’échange sur la théma-
tique de l’aménagement et du fon-

cier en Martinique. Dans la droite ligne 
de nos missions, cet outil a pour vocation 
d’alimenter régulièrement notre réflexion 
commune en la matière et de vous tenir 
informés des interventions et de l’actualité 
de l’EPF.
Dans ce premier numéro, vous y trouverez 
un focus sur l’opération du Kalenda ainsi 
que notre éclairage sur les procédures 
d’acquisitions foncières. Ensemble, 
imaginons les aménagements de 
demain !
Je souhaite à toutes et tous une agréable 
lecture.

Ivan Sobesky
Directeur EPFL

Les travaux du Kalenda ont débuté au début du mois de novembre 2015.
L’ancien fleuron de l’hôtellerie martiniquaise devrait retrouver une seconde vie, suite à son 
rachat par l’EPF, dans le cadre d’un portage foncier en faveur de la ville des Trois-Ilets.

Le processus de démolition du site du Kalenda est enclenché. Suite à l’appel 
d’offre lancé au cours du 1er semestre 2015, les marchés ont été notifiés 
en août. Les travaux commenceront courant novembre par le 
désamiantage et se poursuivront jusqu’à la fin de la saison touristique 
par la démolition du bâtiment et l’évacuation des déchets.

Cette bonne nouvelle intervient après 8 années de tentatives de 
reprise infructueuse du Kalenda par le secteur privé. En 2013, 
l’EPF de Martinique avait acquis le foncier et l’immobilier de 
l’ancien fleuron de l’hôtellerie. Le rachat de cette surface 
représentant 31 062 m² a été réalisé pour un montant de 4,8 
millions d’euros. L’Établissement Public Foncier a bénéficié 
d’une subvention d’un million d’euros du Conseil Régional et 
d’un apport de la ville des Trois-Îlets de 480 000 euros (10%). 
La convention entre la ville et l’EPF a été signée pour 4 ans. 
Outre le rachat, l’EPF assure un accompagnement à la conduite 
d’opération, aux études techniques et à la maîtrise d’ouvrage de la 
déconstruction.

Ce chantier d’envergure est estimé à 1,5 millions d’euros et devrait permettre 
de laisser place nette dans l’optique d’un nouveau projet hôtelier.

Concilier la réhabilitation du front de mer et accroître son offre de logement 
social… C’est dans cette perspective que la ville de Sainte-Marie a sollicité 
l’EPF de Martinique pour l’acquisition de 6 parcelles totalisant 928 m², 
situées à la rue Ernest Desproges.

La durée de portage pour cette opération confiée à la société HLM OZANAM, 
est de 5 ans. En partenariat avec les acteurs déjà en place, l’EPF, particulièrement 

pour des acquisitions complexes, facilite la maitrise foncière en vue de réaliser ce 
projet de logements sociaux et veillera à optimiser le calendrier des opérations.

C’est le nombre de représentants qui ont participé à l’Assemblée Générale de l’Association des EPF 
qui s’est tenue du 27 au 30 avril dernier sur notre territoire. 

L’occasion de faire le point sur l’avancée des dossiers communs aux différents EPF notamment le développement 
et l’extension des EPF en particulier dans ce contexte d’évolution du paysage institutionnel français.

Couronnée de succès, cette édition a également permis le partage de connaissances et d’expériences lors 
du colloque du 29 avril 2015, notamment sur la mise en place d’un observatoire foncier 

en Martinique ou encore la lutte contre la spéculation du foncier rural martiniquais. 
Retrouvez les photos et l’intégralité des thèmes des tables rondes sur le site

 www.epf-martinique.com



La reconquête des centres-bourgs : le cas de Trinité
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Reflex’

Gloss’Aire

Redonner aux centres-bourgs leur attractivité et leur capacité à accueillir de 
nouveaux
habitants et commerces, constitue l’aboutissement d’une maitrise 
foncière par les collectivités. Outil préalable et indispensable à cette 
maitrise, l’Etablissement Public Foncier a été sollicité par la ville 
de Trinité pour l’acquisition d’une vingtaine de parcelles dans 
le centre-bourg. L’objectif : privilégier les acquisitions par voie 
amiable.

Cette opération s’inscrit dans la continuité du traitement 
des poches d’insalubrité et des bâtiments très dégradés 
du bourg. Outre les contraintes financières, ce sont celles 

liées au phénomène de l’indivision, que l’EPF 
doit gérer et intégrer dans son approche. 

En partenariat avec la SIMAR, 6 ilots et 5 
parcelles isolées ont ainsi été identifiés, 

représentant au total 4 600 m² environ. 
Les projections font apparaître un 

potentiel d’une centaine de logements 
sociaux et locaux commerciaux.

Sur ces opérations, l’EPF exercera son expertise 
notamment par le biais de la délégation du droit de 
préemption urbain, également grâce à la conduite 
de la procédure d’expropriation à la demande des 
communes.

Les procédures classiques d’urbanisme opérationnel 
tels que la Déclaration d’Utilité Publique, l’abandon 
manifeste, les biens sans maîtres, etc. sont également 

des outils pour parvenir à la maîtrise foncière, une étape 
décisive du processus de renouvellement urbain et 

social.

Qu’est-ce qu’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP)

C’est l’une des phases de la procédure d’expropriation qui permet de réaliser 
une opération d’aménagement sur terrains privés, précisément pour cause 

d’utilité publique (assiette d’un projet public, zone à préserver, risque 
avéré pour la sécurité publique, etc.)

L’expropriation pour cause d’utilité publique est la prérogative 
des personnes publiques et ne peut être effectuée que sous des 
conditions bien précises. L’utilité publique doit être clairement 
établie et le propriétaire de l’immeuble concerné doit recevoir 
une juste et préalable indemnité.

Ce procédé d’acquisition a notamment été mis en oeuvre pour 
permettre la réalisation de logements sociaux sur la commune de 
Sainte-Marie.


